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L’Alliance Française des Industries du 
Numérique est un collectif unique 
d’entreprises, représentatif de toute la chaîne 

est le miroir de celle qui compose le socle 
numérique industriel français, riche de 
ses technologies, de ses métiers et de ses 
compétences. Ce socle est au cœur des 
enjeux du futur, car demain nécessitera 
plus de transparence, de responsabilité 

pensons aussi que le socle numérique 
constitue la base d’un futur attractif pour la 
société, réducteur d’empreinte carbone et 

Nous croyons que :
Le numérique irrigue tous les secteurs et 

Le numérique doit se placer au service 

L’innovation, au cœur du numérique, 
améliore le quotidien, favorise l’inclusion et 

Pour apporter des solutions ambitieuses 

Pour toutes ces raisons, nous pensons 
qu’il est essentiel pour nous de contribuer 

représenter nos adhérents dans toutes les 

 avec les pouvoirs 

fort de 

, ensemble, les produits, 

 toutes les industries et 
entreprises qui progressent, rayonnent et 

Ensemble, nous formons une communauté 

déterminés à porter d’une seule 

Nous promouvons l’innovation numérique 
responsable, en nous impliquant sur des 
thématiques transversales et sociétales au 

Nous partageons des informations à valeur 

pouvoirs publics, pour contribuer ensemble à 

L’Alliance que nous formons est à la fois 
unique et collective, agile et pragmatique, 

NOTRE MANIFESTE
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de Paris, nos propositions 

France

entrepreneurs, cette rencontre a permis de forger une vision partagée : celle d’une IA performante, 

l’IA, il est désormais temps de concrétiser ces intentions en bâtissant les infrastructures numériques 

notre compétitivité, notre attractivité et notre résilience

des infrastructures résilientes sur notre sol, nous nous assurons 
pionniers des grandes transformations technologiques de demain.

coûts hors normes enchevêtrement 
réglementaire véritable parcours du combattant administratif
à lancer des projets stratégiques numériques
secteur, traduisent une 
en France.
pour la compétitivité technologique de la France à l’échelle mondiale et pour la réussite de sa 
transition écologique. Dans le domaine des centres de données, le déploiement demeure entravé 
par des procédures longues, incertaines et largement
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C’est dans cet esprit que 
(AFNUM)
numérique de toutes tailles, pour 

Ces recommandations visent à 

sécuriser les investissements dans la durée. Car la France ne pourra pas 
devenir une championne mondiale de l’IA, assurer son indépendance et 
poursuivre sa transition numérique sans capacité à déployer, ici et maintenant, 

Les délais de raccordement électrique, la complexité des autorisations, la multiplication des niveaux 
d’instruction, les contentieux dilatoires sont autant de freins qui 
fragilisent notre attractivité face à des pays voisins plus réactifs. 

1 Baromètre 2025 France Datacenter — EY

clés en main

situation est d’autant plus préoccupante que la France ambitionne de devenir un leader 
européen 

un cadre plus clair, plus lisible, plus rapide 

numérique et de transition écologique.
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 pour les centres 
de données et les projets 
stratégiques

cadre accéléré pour les 
procédures administratives

eu égard à leur objet et à leur envergure, notamment en termes d’investissement 
et d’emploi, une importance particulière pour la transition écologique ou la souveraineté 
nationale »2

Aujourd’hui, les centres de données ne peuvent toujours pas accéder au statut PINM malgré leur 

500 MW

sa dépendance extérieure par l’augmentation de la capacité de stockage des données sur son 

pays des capacités de calcul et de stockage indispensables à la transformation de notre économie 

tout en prenant en compte 

les centres de données peuvent adopter une architecture distribuée. 
Celle-ci repose sur  capables de 

2 Art. L300-6-2 du Code de l’Urbanisme – https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048248707
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 pour la compétitivité nationale et la transition 
numérique, en intégrant systématiquement des consultations locales

Pour les centres de données centralisés, 
 celle 

Pour les infrastructures distribuées, évaluer la puissance à l’échelle globale du 
20 MW

Dans ce cadre, 
 Cette approche soutiendrait le 

renforcement des maillages robustes et l’émergence d’infrastructures critiques décentralisées, 

Compte tenu de la structuration de ces centres de données — moins puissants individuellement 
mais plus nombreux et répartis sur des zones stratégiques

distribuées.

© NiseriN de Getty Images
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Prendre en compte les besoins 
 des 

infrastructures numériques

contracter une capacité 
électrique importante

puissance sur plusieurs années et de garantir une réserve de capacité pour absorber les pointes 

croissance de la demande
caractéristique d’évolution progressive de la consommation.

 – La réglementation impose que la totalité de la puissance de raccordement soit disponible 
, ce qui empêche l’ouverture d’un centre de données tant que l’ensemble 

de la capacité n’est pas accessible, même si les besoins initiaux sont inférieurs à la capacité 
Une adaptation progressive du raccordement, 

 – Les opérateurs demeurent pénalisés 
puissance réservée, alors même que la souscription anticipée est indispensable pour 

Il est donc nécessaire d’intégrer une dimension 

la France est le pays européen avec le meilleur solde net d’électricité3, celle-ci étant par ailleurs 
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Permettre aux centres de données, lors des procédures de raccordement 
au réseau, de réserver une puissance électrique correspondant à leur 

 sans pénalités liées à la part 
temporairement non utilisée.

permettre une augmentation 

la récupération de chaleur fatale de leurs 

Une telle évolution renforcerait l’attractivité et la compétitivité des infrastructures françaises, les 

les datacenters dans leur montée en charge sans leur imposer des charges excessives sur la capacité 
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Nommer un préfet chargé 
d’accélérer les grands projets 
dans chaque région

de coordination entre services dans leurs démarches administratives : entre la préfecture, les 

Dans le domaine de l’investissement, certains pays ont mis en place des guichets uniques ou 
des project managers publics dédiés aux grands projets : par exemple, l’Irlande a un service 
spécialement destiné à accompagner les investisseurs industriels dans leurs démarches 

sous préfets référents 
France 2030 et à l’accélération des projets industriels coordination 
administrative renforcée
réseau souffre encore d’  notamment car le placement 

L’AFNUM recommande donc préfet accélérateur  inspiré du 
préfet délégué à la défense et à la sécurité et placé au niveau régional. Ce préfet accélérateur régional 
garantirait une instruction cohérente des autorisations, éviterait les demandes redondantes et 

ainsi garantir des délais de procédure restreints via 
industriels

procédures, tout en envoyant un signal clair aux investisseurs grâce à l’existence d’un interlocuteur 

occitanie/Region-et-institutions/L-action-de-l-Etat/Economie
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 en désignant, au 

Ce référent unique serait responsable de la 

de la facilitation des échanges entre 
porteurs de projet et administrations, des arbitrages nécessaires et du respect 

La mise en place d’une autorité centralisatrice permettrait aussi 
 couvrant l’ensemble des autorités 

compétentes via un guichet unique. Cette autorisation constituerait une 

nécessaires, 3 mois pour la consultation des autorités, et 3 mois pour l’examen 

une plateforme électronique 
centralisée 
les dispositifs comparables — en particulier le PINM — ne sont pas formalisés,

numérique dédié 
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Créer une procédure 
exceptionnelle pour soutenir 
rapidement les projets 

large soutien local

Malgré les améliorations procédurales possibles, certains projets nécessitent, au vu de leurs 
caractéristiques, une gestion personnalisée. établissements 
expérimentaux » dans le supérieur est éclairant : ce dispositif a permis à des universités et écoles 
de se regrouper en créant de nouvelles entités adaptées à leur projet, en s’affranchissant ainsi 
temporairement de certaines lourdeurs administratives, via un décret formalisant la structure 

Transposé à l’économie, cela permettrait,  
les 

L’objectif serait, en cas 

drastiquement les temps morts administratifs et d’assouplir un régime administratif parfois 
complexe

Ce type de procédure existe dans certains pays 
Au Royaume-Uni, le mécanisme des 
d’infrastructures nationales, de condenser consultations et autorisations en une seule décision 
ministérielle. L’Allemagne a recours à des lois ad hoc pour des projets d’infrastructure majeures 

4

Il s’agirait ici d’avoir un outil souple, utilisable au cas par cas, permettant d’éviter le complexe 
5 fournit un précédent juridique 
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Expérimenter un mécanisme de 
qui font l’objet d’un consensus des parties 

par un  Ce décret, 
 pourrait déroger à la multiplicité des procédures 

habituelles pour couvrir, en une seule décision, l’ensemble des autorisations 

centres de données
conviendra de 

 En effet, il existe peu de friches industrielles susceptibles 
d’accueillir des projets d’envergure, et la renaturation d’espaces demeure 

les autorités décentralisées (collectivités territoriales) et déconcentrées 
dans 
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Réduire le délai de recevabilité
du recours contentieux contre la 
décision autorisant l’implantation 
d’un projet stratégique

En France, le droit commun accorde deux mois aux tiers
Ce délai, hérité de considérations générales,  sans porter atteinte aux droits des 

En Allemagne, le délai pour former un 
De même 

en droit britannique, les judicial reviews promptly » et généralement 
dans les 6 semaines suivant la décision attaquée. Il n’existe pas de raison objective pour laquelle 

sécuriser plus rapidement 
les décisions

couramment prorogé

Avec un délai d’un mois, potentiellement prorogeable d’un mois en cas de recours gracieux, la 

À noter
Pour les projets non stratégiques,
Cette entorse à l’unicité des délais en contentieux administratif, 
général
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Ramener à un mois le délai de recours contentieux contre les décisions 
 au lieu des deux mois 

recours contentieux avec le nouveau délai de contestation administrative 

Le tiers qui souhaite contester une décision devrait se manifester dans un délai 

6 
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juge administratif 

e triple niveau peut représenter 
En le délai est réduit d’un an au moins, et le temps du 

Le renvoi direct des recours au Conseil 

exemple les élections municipales des petites communes, certaines décisions de régulation 

Il convient ici de souligner que, pour certains projets d’installations énergétiques renouvelables, le 
7, pour 

 pour les contentieux 
portant sur les projets stratégiques, en donnant compétence au tribunal 
administratif de statuer en premier et dernier ressort

raccourcir la chaîne 

Alternativement, il serait possible de rendre le Conseil d’État compétent en 
premier et dernier ressort au regard 



8 Article R311-6 du Code de justice administrative – https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046505051
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Rationaliser la durée du 
contentieux

Aujourd’hui, le délai de traitement d’un recours devant les tribunaux administratifs se compte en 
années, ce qui est incompatible avec la réactivité attendue par les investisseurs – et ce, alors que 

 
L’AFNUM propose en ce sens d’exiger qu’une décision soit rendue dans un délai maximum de 10 
mois. Passé ce délai, le recours devrait être automatiquement renvoyé, selon les dispositions de 

,  

Cet aménagement procédural existe pour nombre d’ouvrages énergétiques mais également pour 

L’inclusion des projets d’infrastructures numériques stratégiques semble cohérent avec cette 
approche, tant ces derniers disposent d’une importance considérable pour l’économie et la 

 les projets verraient 
le jour dans des délais raccourcis et disposeraient  nécessaire à 

Cette stabilité favoriserait incontestablement les investissements, notamment internationaux, 

alternatif
comprenant : 
 Les autorisations accordées via la procédure de PINM, 
 Les par décret 

procédure contentieuse pour les recours portant sur des projets stratégiques 
leur 
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Filtrer les recours abusifs 
d’éviter les procédures dilatoires

En droit français,  en cas de 

Si la démocratie participative et la possibilité pour la société civile de se faire entendre sont 
fondamentales, cette pratique connaît des dérives, liées par exemple à des requérants sans lien 

 et engendrant des retards considérables 

Au Royaume-Uni et en Irlande, le législateur a imposé des conditions plus strictes pour ce type de 
recours : seules les associations et riverains disposant d’un intérêt local certain sont admises devant 

Le Conseil 

permettrait les oppositions structurées tout en décourageant les recours abusifs. 

 aux seules personnes 

Cela implique de 
jurisprudentiels reconnaissant 

sanctions contre les recours manifestement abusifs, lorsqu’ils ont causé des 
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